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CREATION D’ESPACES ET D’ACTIVITES DE RENCONTRE POUR LES JEUNES 

1. Description du projet 

Le projet vise à mettre à disposition des espaces et à organiser des activités pour les jeunes sur le 

territoire de la commune. Il comporte deux volets distincts :  

▪ Créer des clubs des jeunes :  

- Développer un Club des jeunes à Grandvoir et mettre à disposition un local (module préfabriqué) 

- Créer un club des jeunes à Neufchâteau et lui donner accès à un local 

 

▪ Créer des activités pour les adolescents :  

- Proposer des stages pour les jeunes 

- Les espaces multisports existants pourraient être investis et utilisés davantage en y organisant des 

activités, telles qu’un tournoi de mini-foot 

 

 

2. Justification du projet 

La commune de Neufchâteau a vu sa population augmenter depuis une trentaine d’année, avec une 

population relativement jeune. L’installation d’un club de jeunes à Grandvoir et à Neufchâteau est 

justifiée par rapport aux autres villages étant donné qu’il y a une forte présence de jeunes de moins 

de 18 ans dans ces deux villages (voir annexe).  

Si la commune de Neufchâteau offre des services divers et variés pour la population, les citoyens 

déplorent le manque de services, d’accompagnement, de lieux et d’activités destinés aux jeunes. Ils 

souhaitent par conséquent une meilleure prise en compte de leur besoin et davantage d’inclusivité 

pour les jeunes à l’échelle de la commune.  

Les habitants ont réitéré l’importance de mettre des locaux à disposition pour les jeunes, leur offrant 

des possibilités de se rencontrer, d’interagir et de socialiser avec d’autres personnes de leur âge. Ces 

espaces sont indispensables pour leur épanouissement social et encouragent la créativité et 

l’expression individuelle au travers de la réalisation de diverses activités culturelles ou sportives.  

D’autre part, les citoyens appuient la nécessité d’élargir l’offre d‘activités destinées aux jeunes, jugée 

actuellement insuffisante. Pourtant ces activités sont essentielles pour leur développement personnel, 

leur apprentissage en plus d’offrir de nombreuses opportunités de socialisation. 

L’objectif est donc de développer des activités et des espaces ciblés pour les jeunes afin d’améliorer 

leur qualité de vie et leur épanouissement social et d’améliorer leur cadre de vie sur la commune. Les 

actions se concentrent principalement sur les localités de Neufchâteau et Grandvoir en raison de la 

part importante des jeunes dans chacune de ces localités.  
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Effets directs et multiplicateurs  

- Maintien des jeunes sur le territoire communal 

- Epanouissement social pour les jeunes  

- Développement de nouvelles activités et initiatives citoyennes  

- Amélioration du bien-être de la population  

- Promotion de la solidarité et des échanges  

- Dynamisation des relations sociales  

- Renforcement des services offerts et satisfaction des habitants  

- Prévention de l’isolement  

Interactions avec d’autres fiches-projets du PCDR 

- M-1.01 : Aménagement de la maison de village de Montplainchamps et de ses abords  

- IM-1.05 : Soutien à la vie associative  

- M-2.05 : Création d’une maison de village à Longlier  

- M-2.06 : Aménagement d’espaces de convivialité  

- M-2.09 : Rénovation de la maison de village d’Hamipré et de ses abords  

- M-3.10 : Création d’un local de rencontres pour le village de Verlaine  

- M-3.09 : Renforcement des liens entre les générations et entre les villageois  

 

 

3. Lien à la stratégie 

Le projet contribuera à la réalisation des objectifs suivants : 

1. Assurer l’épanouissement de toutes les générations en tenant compte de l’évolution 
démographique de la commune 

1.1 En proposant un accompagnement spécifique aux jeunes et aux aînés 

2. Développer la convivialité et la cohésion sociale sur le territoire communal 

2.1 En stimulant le dynamisme du monde associatif et en renforçant les liens sociaux  
 

Liens avec d’autres stratégies et plans locaux et/ou transcommunaux : 

Plan Stratégique 
Transversal (PST) 

(2021-2024)  

O.S.I.1 Être une commune où il fait bon vivre  
➢ O.S.I.3. Créer une maison des jeunes et un conseil communal de la 

jeunesse  

Plan de Cohésion 
Sociale (2020-

2025) 

Epanouissement social 

Agence de 
Développement 

Local  

Réunir l'ensemble des acteurs locaux dans un partenariat de développement 
local 
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4. Impacts attendus du projet sur la résilience du territoire et de la société 

SOCIAL ★★★ Promotion de la solidarité et des échanges – Epanouissement social 
pour les jeunes – Renforcement et accentuation de la cohésion sociale – 
Dynamisation des relations sociales – Maintien des jeunes sur la commune – 
Prévention de l’isolement – Amélioration de la qualité de vie  

ENVIRONNEMENT ✇ Le projet n’a pas d’impact environnemental particulier 

ÉCONOMIE ✇ Le projet n’a pas d’impact économique particulier 
 

Légende : ★★★ Impact élevé ; ★★ Impact moyen ; ★ Impact faible ; ✇ Pas d’impact 

 

Ce projet correspond à la stratégie wallonne de développement durable : 

 

Objectif 13 – Bonne santé et bien-être : 
Donner aux individus les moyens de vivre une vie saine et promouvoir le 
bien-être de tous à tout âge. 

 

Objectif 11 – Villes et communautés durables : 
Faire en sorte que les villes et les établissements humains soient ouverts à 
tous, sûrs, résilients et durables. 

 

5. Localisation et statut 

Sans objet 

6. Parties prenantes et porteurs de projets 

 

▪ Porteur de projet : Commune de Neufchâteau 

▪ Partenaires : Club des jeunes, Maison des jeunes, Ciep, Conseil des Jeunes 

 

 

7. Programme de réalisation 

Éléments dont il faut tenir compte pour définir la priorité de la fiche 

Le projet a été placé en lot 2 car il a été jugé important, néanmoins pas prioritaire par la CLDR.  

État du dossier :  

Maison de jeunes :   

- Montage du dossier pour la reconnaissance de la structure par la Fédération Wallonie Bruxelles 

avant d’engager un animateur 

Clubs des jeunes :   

- Mise à disposition de locaux adaptés pour le club des jeunes de Longlier. Des contacts ont été pris 

récemment par la Commune avec la Décanale pour conclure un bail emphytéotique sur le Cercle 

Saint Etienne. Après une mise aux normes incendie et électricité, le bâtiment pourra être mis à 

disposition du club des jeunes.  
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- Aménagement des caves de la maison de village de Tournay en local pour les jeunes (via le budget 

participatif) 

Activités pour les adolescents :  

- Organisation d’évènements qui permettent de trouver des jobs d’étudiant et qui favorisent le 

travail étudiant dans les commerces locaux.  

- Engagement d’un animateur sportif à l’Adeps : délocalisation possible dans les villages, 

notamment pour contribuer à des animations organisées sur les terrains multisports ; 

principalement en soirée et durant les week-ends.  

Programme des travaux et/ou aménagements 

Sans objet 

Planification 

Sans objet 

Démarches administratives à réaliser 

- Introduction à la Commune d’un dossier de demande de constitution des clubs des jeunes 

Éléments à mettre en place pour assurer le bon usage et la pérennité de l’investissement réalisé 

- Accompagnement des jeunes dans leur gestion quotidienne et gestion du club des jeunes  

- Mise en place d’un règlement d’ordre intérieur 

 

 

8. Évaluation (en relation avec les objectifs visés et les effets attendus) 

Indicateurs de réalisation : 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible 
Source de vérification (document, 

rapport, carnet, registre…) 

Mise à disposition d’un local pour 
le club des jeunes de Neufchâteau   

1 Commune 

Mise à disposition d’un local pour 
le club des jeunes de Grandvoir 

1 Commune 

Création de clubs des jeunes  2 Club des jeunes 

Organisation de stages pour les 
jeunes 

6x/ an Commune 

 

Indicateurs de résultat : 

Intitulé de l’indicateur Valeur cible 
Source de vérification (document, 

rapport, carnet, registre…) 

Nombre de jeunes adhérents au 
club des jeunes (effectifs moyens) 

de Neufchâteau 
20 Registre du club des jeunes 

Nombre de jeunes adhérents au 
club des jeunes (effectifs moyens) 

de Grandvoir 
15 Registre du club des jeunes 

Taux de participation moyen aux 
stages 

30% Inscriptions aux stages 
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9. Annexes 

Annexe 1 : Distribution du nombre d'habitants de moins de 18 ans par quartier sur la commune de 
Neufchâteau (janvier 2023). Grandvoir et Neufchâteau sont en rouge.  

 

 

 


